
ramassages de cartons 
après les fêtes sur la ccpc

mARDI 3 ET mercredi 4 janvier 2012

Pour les particuliers, le ramassage s’effectuera aux 
plateformes de tri sélectif sur les 13 communes.

Pour les commerçants et artisans du territoire, le 
service de ramassage viendra collecter directement 
devant leur commerce.

Pour les entreprises des PAE (la Caille, Arny et Vernet), 
merci de laisser les cartons aux droits d’accès des 
entreprises.

Pour toutes informations complémentaires, merci de contacter 
le service déchets de la CCPC au 04 50 08 16 16

Conditionnement :
Cartons vidés de leur contenu, 

découpés puis aplatis et attachés 
par paquet

1 tonne de carton, c’est
2,5 tonnes de bois et 

15 arbres sauvés.


